


5 : Nous avions recommand { l’Office Canada-Terre-Neuve et Labrador sur les hydrocarbures extrac tiers (OCTNLHE) de proc der aux lev s pour les g orisques en novembre-d cembre, temps de l’ann e o il y a moins de migration de poisson dans le Chenal Laurentien, mais ils ne nous ont pas cout s et les lev s ont t effectu s en septembre-octobre, en plein dans la p riode de pointe de la migration. Nos scientifiques responsables de l’ tude environnementale sur les g orisques qui tiennent compte des donn es du MPO ont valu que la p riode choisie tait sans dangers significatifs. 
6 : Qu’est-ce qui fait le choix du type de plate-forme de forage exploratoire? La disponibilit de l’ quipement. Les installations se prom nent dans le monde et on utilisera celle disponible au moment o on en aura besoin. 
7 : Dans le Golfe, avec les conditions de glace que l’on peut avoir, comment vous voyez l’installation d’une plate-forme de forage temporaire pour l’exploration et ensuite la mise en place de puits d’exploitation? On en est encore aux tapes initiales du projet. Nos ing nieurs ne se sont pas encore pench s 
l -dessus (type d’ancrage, mat riaux, etc.). Toutefois, l’exploration se ferait en dehors de la 
p riode o il y a une couverture de glace. Pour l’exploitation, cela pourrait aussi tre une forme de plate-forme sous-marine. Mais si c’est trop on reux de voir aux conditions de glace, 
de vent, de mar es, de vagues, le projet n’ira pas de l’avant, on n’exploitera pas. 
8 : Il y a eu des milliers de relev s sismiques effectu s dans le Golfe (selon les images montr es par Corridor Resources cet automne) et on voit un certain pourcentage de mortalit dans les stocks (de crabe). Les ressources sont en baisse, le poisson est en baisse. Est-ce que a peut tre reli ? On se le demande. Ce qu’on vit actuellement, c’est qu’on n’a aucune indemnit. Et si on pense que dans le futur il pourrait y avoir exploitation et pas plus d’indemnit s... On sait qu’il y a beaucoup d’impacts reli s aux lev s sismiques, mais pour les g orisques, comme ce sont des lev s avec des ondes courtes, les impacts sont mineurs. 
9 : OK, les lev s sismiques, c’est fait, c’est pass. Mais si on parle du positionnement, il faut savoir que beaucoup de bancs de poissons passent par le Chenal Laurentien. C’est un passage strat gique pour toutes les esp ces du Golfe. Et les diff rents courants associ s aux diverses profondeurs (le long du Chenal Laurentien, le long de Terre-Neuve, le long de l’ le Saint-Paul), ils sont importants. Penser qu’il y aurait un puits l{, c’est plus qu’inqui tant. On n’en est pas l{. On est encore { l’exploration. Si a vient l{, il faudra d’abord faire l’exploration et voir s’il y a des hydrocarbures. L’exploration dure entre 20-50 jours. Ensuite, 
il y aura une d cision quant { l’exploitation ou non. a prend plus ou moins 10 ans avant de 
d velopper une plate-forme d’exploitation. 
10 : Les risques potentiels dans l’exploration sont assez nombreux. Z ro pollution, c’est impossible. Z ro catastrophe c’est possible. Mais advenant une catastrophe, Corridor Resources a-t-elle les moyens de d dommager ? Notre responsabilit est de voir { l’environnement. C’est notre responsabilit de faire les choses de fa on s curitaire et atteindre les crit res de l’Office (OCTNLHE).



11 : Quelle est la responsabilit du MPO, vis- -vis la ressource et vis- -vis des p cheurs ? Je veux savoir selon les scientifiques du MPO quels sont les risques pour notre ressource avant n’importe quel projet et quelle est la responsabilit du MPO l -dedans. Le MPO fait partie d’un groupe de scientifiques qui valuent l’ valuation environnementale 
fait par le promoteur, dans le cadre de la Loi canadienne d’ valuation environnementale. La responsabilit ultime est plut t celle de l’OCTNLHE qui a ses propres crit res d’ valuation environnementale. 
12 : Normalement, le MPO doit faire lui-m me l’ valuation environnementale et ne pas se 
fier sur l’avis d’un tiers, le promoteur. Alors, le MPO doit faire sa propre valuation environnementale. 
13 : Si le MPO vous donne son aval et qu’il n’y a pas de probl me, c’est quoi le suivi par le 
MPO (s’il y a lieu)? Dans les eaux, il n’y a pas de limites/fronti res pour les poissons et les esp ces. C’est le m me probl me pour tout le monde si Terre-Neuve fore dans le Golfe. 
qui est la responsabilit pour ce qui peut nous arriver comme p cheurs ? 
Si le probl me est op rationnel, le promoteur est responsable financi rement devant l’Office. Un promoteur, avant d’avoir un permis d’exploration, doit montrer qu’il est suffisamment 
solide financi rement, sinon, il n’a pas de permis. En tant qu’op rateur, on est responsable, peu importe ce qui arrive. L’Office est intendant du projet, mais tout ce qui concerne les p ches concerne le MPO quand m me. 
14 : Il n’y a pas de consultations des autres provinces ? Et si les autres provinces ne sont pas en accord avec le projet ? Dans la consultation enclench e par l’Office, tout le monde peut soumettre un m moire, peu importe d’o vient la personne. Mais on ne peut pas r pondre { la place de l’Office quant { ce 
qui arriverait si les provinces sont en d saccord avec le projet. 
15 : Les forages offshore (Ibernia, Terra Nova, White Rose...) sont hors de port e de vue. Ils ne sont pas dans l’espace visuel. La situation d’Old Harry, dans le Golfe est diff rente de celle des autres forages, ailleurs en Atlantique. Au plan de la p che, ce sont des secteurs tr s actifs. Y aura-t-il une zone d’exclusion durant l’exploration ? Oui, le p rim tre d’exclusion sera de 500m autour de la plate-forme pour des raisons de s curit. 
16 : Et durant l’exploitation, y aura-t-il une zone d’exclusion et si oui, de quelle distance ? On ne sait pas encore si c’est du gaz ou de l’huile qui se trouve dans le gisement. On ne peut donc pas savoir quelle structure sera en place et on ne conna t donc pas la zone d’exclusion. Il faut d’abord conna tre le gisement. 
17 : Dans l’ tude environnementale, y aura-t-il des simulations de d versements ? Oui, et elles tiendront compte des mar es, de la glace, des vents, etc.



18 : La zone F est une zone de p che au crabe des neiges. Elle est situ e 10-15 miles nautiques du point de forage Old Harry. Quand il y a eu le Irving Whale, il y a eu une zone d’exclusion de 15 miles marins. Si l’exclusion autour de Old Harry gruge un tiers de la zone F, on ne peut plus p cher, parce que la zone est trop petite. a m’inqui te. a peut tre transmis { l’Office. 
Commentaire : Si on perd notre zone de p che, on perd aussi notre fond de pension parce que personne ne voudra acheter nos permis apr s. Nos enfants qui veulent p cher et reprendre nos permis ne pourront pas non plus. a prend des reins solides. 
19 : Est-ce que les bouchons sont les m mes que celui qui a fait d faut dans le catastrophe du Golfe du Mexique ? Oui. Il en existe diff rentes sortes, par contre. Il faudrait voir avec les ing nieurs lesquels seront utilis s. Mais on va avoir des backup , des redondances. Les syst mes secondaires sont obligatoires. 
20 : Le ciment des coffrages aussi avait fait d faut dans le Golfe du Mexique, non ? Oui, mais c’est aussi une question de philosophie de compagnie. 
21 : Y aura-t-il un puits de secours ? Non, les quipements seront en double. 
22 : Il y a des boues d’inject es dans le forage ? Oui, et ce sont des boues non-toxiques. 
23 : Avez-vous un plan de l’ tude environnementale avec les enjeux exhaustifs ; un genre de plan de travail avec les m thodes d’ valuation ? Non, comme l’ valuation environnementale est en cours, on n’en a pas besoin. Il y a un document en ligne avec les directives de l’Office quant { l’ valuation environnementale, par exemple. 
24 : Le trafic maritime devrait tre consid r dans l’ valuation environnementale. a l’est. On regarde comment le trafic sera d vi , les changements qui peuvent tre apport s, les impacts... 
25 : Les boues de forage sont compos es de quoi ? Surtout de roches fragment es. Il existe des boues inject es { base d’huile (pas permis par l’Office) ou { base d’eau. On va utiliser celles { base d’eau. Tous les produits chimiques qu’on 
utilise doivent tre soumis une s rie des analyses et valuations avant d’ tre accept es. 
26 : Les boues { base d’eau utilisent de l’eau douce ou marine ? Et s’il y a plusieurs forages, a va faire de grandes quantit s de boues. Si les boues sont { base d’huile synth tiques, qu’est-ce qui arrive avec a ? L’eau utilis e est une eau sal e avec un genre d’argile. Si les boues sont { base synth tique, elles sont trait es selon un protocole de traitement dict par l’Office. Lors du premier forage



on va recueillir une foule de donn s sur les quantit s de boues que repr sente un seul forage et on verra en temps et lieu ce qui sera possible de faire advenant plusieurs puits. 
Commentaire : L’effort de p che { Terre-Neuve, vous devez l’obtenir. On vous avait demand de l’avoir et il n’est pas encore sur votre carte. C’est pas vrai qu’il n’y a pas de 
p che du c t de Terre-Neuve. Il faut les donn s des deux provinces pour comparer l’effort 
de p che. Si un probl me d coulant du forage survient ici, nous on va devoir faire affaire avec Qu bec, Ottawa et Terre-Neuve. Le MPO devrait donner les donn s des deux provinces, surtout que le s baste est surtout p ch Terre-Neuve. Si Corridor Resources veut tre cr dible, vous devez rencontrer les p cheurs avec les donn s d’effort de p che de Terre-Neuve. Sinon, on peu croire que vous nous cachez des informations. 
It’s a trust issue. Quand on a les donn s, on vous les envoie. 
27 : La carte de la zone de p che F (et des autres zones) devrait tre superpos e la carte des zones sensibles { proximit de Old Harry. D’ailleurs, tout le chenal Laurentien devrait tre une zone sensible vu les courants et la reproduction du poisson qui s’y fait. Les zones d j sur la carte sont celles d finies comme zones sensibles par le gouvernements etc. ce sont des zones officielles. Envoyez-nous vos cartes de la zone F. 
28 : conomiquement, quelle huile est la plus rentable (l g re ou lourde)? L’huile l g re. 
29 : Et si vous trouvez de l’huile lourde, vous faites quoi ? 
Si c’est de l‘huile lourde, on ne peut pas l’extraire. 
30 : Y a-t-il eu une analyse de s diments du plancher oc anique au site Old Harry ? Oui, un remote vehicule a pris des photos, entre autres. C’est surtout des roches et de l’argile qui sont rejet s sur le fond. 
Commentaire : Comme p cheurs, on a des r gles suivre au d but de chaque saison de 
p che. On est presque { fermer des zones parce qu’un poisson en p ril passe dans la zone. La p che repr sente des milliards de dollars qui viennent de ressources renouvelables dans 
le Golfe. Un projet d’exploration et d’exploitation des hydrocarbures comme a, a nous affecte. 
31 : Y a-t-il un plan concert d’intervention en cas de crise majeure ? S’il y a de l’ quipement 
{ avoir, il faut qu’on l’ait. On sait que les bou es flottantes n’ taient pas disponibles pendant plusieurs jours au d but de la catastrophe dans le Golfe du Mexique. 
Il y a des lignes directrices pour l’industrie et des standards { respecter. Il va y avoir un plan 
qui pr voit qui appeler et quand, qui est impliqu dans les mesures d’urgence. Nous devons aussi rapporter toutes nos fuites. On a consid r tout a et on l’a incorpor dans notre nouveau plan d’action. On va apprendre des erreurs commises par BP et le pire sc nario sera incorpor dans notre valuation environnementale.



32 : Ici, vu la distance, si un incident majeur survient, on ne peut pas se permettre d’attendre quelques jours avant d’agir, m me en cas de temp te et m me l’hiver, parce que a va frapper nos c tes. C’est important pour nous et on va en tenir compte. 
33 : Avec Terre-Neuve qui est d j{ d’accord avec le forage, a va tre difficile pour les 
p cheurs du Qu bec de faire un poids dans la balance de ce d veloppement-l. 
Il y a d j une bonne exp rience de Terre-Neuve dans des projets du genre, avec Ibernia, White Rose et Terra-Nova, par exemple. 
34 : Combien de temps durerait une exploitation, si on se base sur l’estim du gisement ? En g n ral, c’est autour de 25 ans. 
35 : Et l’estim du gisement vient d’o ? Du calcul de la distance du gisement (12 km2), de sa profondeur et de la quantit de s diments 
qui le recouvrent. 
36 : Les revenus serviront comment pour les p cheurs (de Terre-Neuve) ? Pour les ports et les infrastructures, probablement, mais surtout indirectement pour aider au financement de l’ ducation, de la sant , { travers le gouvernement. 
37 : Et ici, est-ce que a cr era des emplois ? a reste { d terminer. On ne sait pas encore s’il y a des hydrocarbures dans la structure. On le saura apr s l’exploration. Chose certaine, Terre-Neuve, tout le monde conna t de pr s ou de 
loin quelqu’un qui travaille pour l’industrie gazi re ou p troli re. 
Commentaire : La p che, c’est une ressource conomique, mais aussi une nourriture de base. Si on ne peut plus aller p cher, il va falloir aller chercher cette nourriture-l ailleurs. Ce n’est pas seulement de l’argent, c’est l’alimentation. 
38 : Terre-Neuve a un tiers du gisement et le Qu bec les deux tiers. Est-ce qu’on peut exploiter du c t terre-neuvien sans pomper la portion qu b coise ? On peut seulement forer dans la zone pp-1105. Selon l’ tendue de la nappe, il est difficile, d’un 
point de vue ing nierie, d’aller pr lever du c t qu b cois. 
Compte rendu r dig par : 
Catherine Chevrier-Turbide, charg e de projet / dossier hydrocarbure



Le 28 mars 2011 

Madame, Monsieur, 
La municipalit des les-de-la-Madeleine, en collaboration avec les associations locales de p cheurs i , vous d pose ici les commentaires g n raux et sp cifiques 
en regard de la d marche d’ valuation environnementale d’un puits exploratoire projet par Corridor Resources inc., en vertu du permis d’exploration (EL) 1105 
(gisement Old Harry), situ dans le golfe du Saint-Laurent, au large de Terre-Neuve-et-Labrador d pos s l’Office Canada Terre-Neuve et Labrador des 
hydrocarbures extrac tiers. 
Nous vous signifions par ailleurs qu’il ne s’agit pas ici de nos commentaires d finitifs. D’autres propos pourraient suivre la suite du Forum sur les hydrocarbures, 
qui se tiendra les 8 et 9 avril prochain aux les-de-la-Madeleine. D’ailleurs, au sujet de ce Forum, bien que la compagnie Corridor Resources et L’OCTNLHE aient 

t invit s y pr senter une conf rence, cela ne peut et ne doit pas tre per u ni par l’un ni par l’autre, comme une tape faisant partie du processus de 
consultation dans le cadre de la d marche d’ valuation environnementale. 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez ces pr occupations, veuillez agr er, Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
Le Maire 

Jo l Arseneau 
Pi ce jointe : Compte-rendu rencontre du 23 mars entre Corridor Resources et les Associations p cheurs suivantes : Regroupement des p cheurs professionnels 
des les-de-la-Madeleine Regroupement des palangriers et p toncliers uniques madelinots Association des p cheurs de la zone F Inshore Fishermen 
Association.



Pr sentation g n rale du territoire des les-de-la-Madeleine 
L’ cosyst me 
L’archipel des les-de-la-Madeleine est situ au coeur du golfe du Saint-Laurent. Il est compos de douze les dont sept sont rattach es par des dunes et des ponts. Leur territoire total a une superficie de 202 km2 et s’ tire sur 65 km. Les noyaux rocheux qui le forment sont apparus au-dessus du niveau de la mer gr ce 
la remont e de d mes de sel. Les mar es y ont un cycle particulier et une amplitude plus faible qu’ailleurs dans le golfe; elles participent toutefois activement l’ rosion des berges ainsi qu’au d placement des s diments, modulant le relief du littoral et des fonds marins. L’archipel b n ficie de l’influence oc anique ce qui 

lui conf re un climat temp r. Les milieux naturels tr s diversifi s et parfois sp cifiques l’archipel sont autant d’habitats une faune et une flore tr s riches 
dont certaines esp ces sont consid r es menac es ou vuln rables. Six territoires couvrant 66 km2 sont prot g s et de nombreux am nagements assurent leur 
protection. 
La population 
La population des les-de-la-Madeleine est valu e pr s de 13 000 habitants. Depuis quelques ann es, on assiste une l g re croissance d mographique. 
Cette croissance est concentr e dans le groupe d’ ge de 25-39 ans. En effet, les jeunes reviennent aux les pour reprendre les choses en main. Ils sont plus 
nombreux s’ tablir qu’ quitter. Madelinots d’origine ou d’adoption, dipl mes en poche, ils cr ent de nouvelles entreprises, prennent la rel ve dans les autres et 
s’engagent socialement. Ces jeunes assument un leadership important dans diff rents secteurs et organisations. Ce dynamisme est prometteur pour la 
croissance et l’avenir de l’archipel madelinot. 
La structure conomique 
La structure conomique de l’archipel repose en grande partie sur les PME. Plus encore, les tr s petites entreprises repr sentent 56 % des 800 entreprises de 
l’archipel ( l’exclusion des entreprises de capture dans le secteur de la p che), et g n rent 24 % des emplois. L’exploitation des ressources naturelles et le 
tourisme sont les deux principales industries en importance. Les types d’entreprises sont des plus diversifi s : technologies de l’information, commerce de d tail, 
domaine de la construction, restauration, culture, communication, science de la sant , sport et loisir, gastronomie ou autres.



L’exploitation des ressources halieutiques 
L’industrie de la p che demeure l’ pine dorsale de l’ conomie locale. Le secteur fournit de l’emploi 1 100 p cheurs et aides-p cheurs, et pr s de 800 
travailleurs en usine et g n re des retomb es directes et indirectes de pr s de 80 millions de dollars par ann e. Cette p cherie repose en grande partie sur les 
crustac s : le homard et le crabe des neiges. On y p che aussi diff rentes esp ces de poissons de fond, des poissons p lagiques. Par ailleurs, plusieurs tudes 
en cours sur les possibilit s d’utilisation de l’huile du loup-marin, fortement concentr e en om ga 3, et des valves de coeur aux fins de transplantation sur l’ tre 
humain, laissent pr sager des d bouch s int ressants de d veloppement. noter, la rel ve est bien pr sente dans ce secteur traditionnel. Les les-de-la- 
Madeleine sont en effet l’endroit au Qu bec o l’on retrouve le plus grand nombre de jeunes p cheurs. Cette rel ve est encore fortement familiale : la majorit
des transferts d’entreprises enregistr s durant les cinq derni res ann es ont t effectu s de p re en fils. 
En soutien l’industrie traditionnelle, les Madelinots cultivent aussi la mer : la moule bleue, le p toncle et la mye. Depuis les derni res ann es, on remarque une 
diversification progressive des activit s de transformation des produits de la mer. La p che c’est plus qu’une activit c’est aussi un mode de vie. Ce mode de vie 
n’est pas tranger l’engouement des visiteurs pour l’archipel madelinot et a contribu faire de l’industrie touristique la deuxi me en importance dans l’ conomie locale. 
L’exploitation du sel 
L’exploitation du sel Grosse-le, aux les-de-la-Madeleine, a d but en 1983. Propri t priv e depuis la fin des ann es 80, Mines Seleine emploie pr s de 200 
personnes par ann e et g n re des retomb es conomiques de pr s de 15 millions de dollars. Mines Seleine exporte plus de 1, 5 millions de tonnes de sel par 
ann e. 
Le tourisme 
Depuis une dizaine d’ann es, le tourisme occupe une place grandissante dans la structure conomique de l’archipel avec des retomb es conomiques annuelles 
directes et indirectes de l’ordre de 50 M$. Aujourd’hui mature, structur e et bien tablie, cette industrie est devenue la deuxi me en importance dans l’ conomie locale. Elle g n re quelque 1 400 emplois directs et indirects, saisonniers, temps plein en grande majorit. Ces emplois sont r partis dans un peu plus de deux 
cents entreprises sur le territoire. 
Bien que l’on situe au d but des ann es 70 le point de d part d’une activit touristique aux les-de-la-Madeleine, d j dans les ann es 60, les travaux du Bureau 
d’am nagement de l’Est-du-Qu bec faisaient r f rence un potentiel touristique d velopper en compl ment aux activit s conomiques plus traditionnelles du



milieu. Jusqu’au d but des ann es 2000, l’achalandage touristique a connu une progression constante et mod r e. Une plus forte croissance a t remarqu e 
en 2004 et 2005, p riode co ncidant avec la mise en place du traversier-croisi re Le Vacancier, propri t du Groupe C.T.M.A. L’achalandage annuel tend 
aujourd’hui se stabiliser environ 50 000 visiteurs. La provenance des visiteurs est essentiellement qu b coise et nord-am ricaine. Depuis quelques ann es, 
des actions de promotion cibl es sont men es afin de d velopper davantage le march de proximit que sont les Maritimes et le nord-est am ricain, 
commun ment appel le corridor atlantique. 
Encore aujourd’hui, le d fi d’allongement de la saison touristique demeure au coeur des pr occupations, puisque pr s de 90 % de l’achalandage est concentr sur 
sept huit semaines r parties en juillet et ao t. Le d veloppement d’activit s et d’ v nements touristiques aux fronti res de la basse saison permet cependant, 
ann e apr s ann e, de constater une augmentation encourageante du taux de fr quentation en juin et septembre. 
Fait int ressant, les les-de-la-Madeleine sont l’une des destinations touristiques du Qu bec ayant la plus longue dur e moyenne de s jour, soit environ neuf 
nuit es. Charm s par le caract re particulier de la r gion, il n’est pas rare de voir les visiteurs revenir plusieurs fois. Au fil des ans, le secteur touristique a su 
tisser des liens tangibles et importants avec les autres secteurs d’activit ce qui permet aujourd’hui d’offrir aux visiteurs une exp rience de tourisme culturel et 
gourmand de qualit. En 2009, la destination des les jouit d’une popularit et d’une notori t incontestables. 
Le secteur de l’agroalimentaire 
Depuis les dix derni res ann es, le secteur agroalimentaire occupe une place de plus en plus importante au sein de l’ conomie de l’archipel. L’agriculture et la 
transformation de ses produits a en effet connu un essor consid rable au cours de la derni re d cennie. Plusieurs entreprises ont vu le jour et offrent leur 
client le des produits du terroir transform s selon le savoir-faire madelinot. Plusieurs de ces produits sont d sormais incontournables et assurent aux entreprises 
des les un rayonnement sur le march qu b cois. Les produits issus du terroir madelinot contribuent au maintien de plus d’une centaine d’emplois directs tant au 
niveau de la production que de la transformation. 48 % des emplois se retrouvent dans la fili re charcuterie, viande, oeufs, fromage et boissons, alors que 52 % 
des emplois se retrouvent dans les productions mara ch res et autres. 
Le secteur des arts et de la culture 
Ce secteur est reconnu comme un secteur d’activit conomique aux les-de-la-Madeleine depuis un peu plus d’une d cennie. La culture madelinienne s’exprime 
travers une diversit de formes d’expression (m tiers d’art, arts visuels, litt rature, th tre, musique, etc.). On assiste depuis plusieurs ann es l’ mergence 

d’une pratique artistique de plus en plus affirm e et la naissance de regroupements ou de projets rassembleurs favorisant le d veloppement du secteur. En



outre, l’ensemble des Madelinots prennent de plus en plus conscience de la richesse de leur culture et font en sorte de se l’approprier davantage: mise en valeur 
du patrimoine architectural, litt rature sur l’histoire ou sur le parler madelinot, etc. 
Si les arts et la culture participent la d finition de l’identit madelinienne et par cons quent aux attraits touristiques, ils en tirent profit eux aussi puisque les 
revenus des artistes et artisans sont tributaires de l’achalandage touristique. 
Le secteur des biens et services 
Ce secteur est indissociable des secteurs moteurs. Il repr sente 1 800 emplois, essentiellement tertiaires. Les services publics sont complets et accessibles. 
Plusieurs minist res et services gouvernementaux ont des bureaux sur l’archipel. Un c ble sous-marin de fibre optique relie les les au continent pour assurer 
une fiabilit des t l communications haut d bit et permettre aux entreprises d’am liorer leur performance et prendre de l’expansion. 
Le Centre de sant et de services sociaux des les offre des soins de sant efficaces et humains. Des m decins de famille et plusieurs sp cialistes sont install s 
aux les, en plus des m decins sp cialistes visiteurs. L’h pital est moderne et le CLSC d ploie ses services quatre endroits sur le territoire madelinot. Les 
Madelinots ont un acc s rapide aux services sp cialis s dans les grands centres hospitaliers du Qu bec gr ce des ententes. 
L’archipel madelinot dispose galement de six coles primaires, d’une cole secondaire, d’un centre d’ tudes coll giales, d’une offre de formation professionnelle 
et technique dans plusieurs domaines et de formation continue sur mesure.



Bref profil de l’industrie de la p che commerciale 1 et de la mariculture 

La p che commerciale constitue le pilier de l’ conomie des les-de-la-Madeleine. Le nombre d’emplois reli s la p che se chiffrait en 2007 2 151 (p cheurs et 
employ s d’usine de transformation). En 2008, les d barquements des les-de-la-Madeleine s’ levaient 7 758 tonnes pour une valeur de 39,3 M$ soit pr s de 
30% des d barquements totaux du Qu bec. Le homard est la principale esp ce p ch e suivi du crabe des neiges et des diff rentes esp ces de poisson de fond 
et de poissons p lagiques. En 2008, il y avait 409 entreprises de p che actives aux les-de-la-Madeleine. L’industrie de la transformation des ressources 
halieutiques est compos e d’une quinzaine d’entreprises qui vendent directement sur le march du frais ou transforment sous diff rentes formes en usine. En 
2007, les achats de poisson et de fruits de mer de ces entreprises s’ levaient 45,5 M$ et la production atteignait 72.1M$ soit 28,3% du total des secteurs 
maritimes du Qu bec. En 2007, il y avait environ 1 054 travailleurs dans les usines de transformation des ressources halieutiques des les-de-la-Madeleine. 
La mariculture 

Les Madelinots cultivent aussi la mer. On d nombre cinq entreprises de production sur le territoire des les-de-la-Madeleine qui emploi environ 35 personnes. Il y 
a trois esp ces en production commerciale : la moule, le p toncle et la mye et deux esp ces en d veloppement soit l’huitre et les algues. On retrouve aux les-de- 
la Madeleine huit sites d’ levage (approvisionnement et/ou grossissement) en exploitation en lagune et au large des c tes. La production 2010 atteint environ 250 
tonnes de moules, 60 000 p toncles en demi-coquille et six tonnes de myes. 
Les zones de p che 

Vous retrouvez dans les pages suivantes, une carte des zones de p che au poisson de fond et au crabe des neiges. Les p cheurs madelinots dirigent leurs 
activit s de p che au poisson de fond dans les zones 4T et 4VN, 4R, 4S, 3Pn. Dans le cas du crabe des neiges dans les zones 12 et F. Cette derni re est 
particuli rement situ e proximit du gisement Old Harry. 
1 Source : L’industrie de la p che au Qu bec- Profil de secteurs maritimes 2009
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1 50 17 30 . 64 31 06 
2 49 22 03 0 64 31 06 
3 49 20 00 . 67 23 00 
4 50 10 24 0 61 11 06 
5 48 24 30 . 61 40 06 
6 47 50 00 0 60 00 00 
7 49 25 00 . 60 00 00 
8 51 25 00 0 57 06 27 
9 45 51 45 . 63 42 42 
10 46 10 35 0 63 28 03 
11 46 26 54 . 61 58 24 
12 47 56 00 0 60 17 00 
13 47 02 09 . 60 24 33 
14 47 03 15 0 64 00 00 
15 48 36 45 . 62 16 00 
16 49 24 00 0 65 10 00 
17 49 13 36 . 65 08 00 
18 49 25 00 0 64 40 00 
19 47 33 00 . 63 26 42 
20 47 33 00 0 64 54 00 
21 49 08 48 . 61 40 06 
22 49 52 00 0 64 31 06 
23 52 15 00 . 55 41 00 
24 52 15 00 0 55 25 00 
25 51 36 00 . 55 26 00 
26 50 42 00 0 57 25 00 
27 50 43 00 . 58 09 00 
28 49 fiT 00 0 59 15 00 
29 49 24 00 . 58 14 00 
30 48 28 00 0 59 16 00 
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33 47 37 00 . 59 19 00 
34 47 35 00 0 57 38 00 
35 46 50 00 58 50 00 
364630000582600 
37 45 40 00 . 57 27 00 
384540000600000 
39 45 42 00 . 60 15 00 
40 46 30 00 0 60 26 00 
41 47 00 48 . 64 49 40 
42 46 11 00 0 61 25 30 
43 47 49 00 . 65 11 00 
44 48 01 00 0 65 14 40 
45 46 46 36 . 60 53 30 
46 47 00 00 0 61 21 24 
47 47 30 00 . 63 30 00 
48 46 50 00 0 61 32 00 
49 47 09 00 . 61 10 00 
50 47 19 00 0 60 16 00 
51 46 12 53 63 29 26 
52 48 01 00 0 64 31 00 
53 47 43 00 . 64 40 00
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LAnTUDE LONGITUDE 
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dms dm 

52 15 00 . 55 40 00 
52 15 00 0 55 26 00 
51 38 00 . 55 26 00 
50 21 36 0 57 31 42 
50 33 45 . 58 18 30 
51 04 49 0 58 46 27 
49 52 00 . 59 30 00 
49 52 00 0 60 03 45 
50 12 30 . 60 20 30 
49 52 00 0 61 30 30 
49 52 00 . 61 50 30 
50 11 30 0 61 50 30 
49 05 00 . 61 12 00 
49 05 00 0 61 42 00 
49 51 50 . 64 31 26 
49 19 00 0 65 41 30 
49 19 00 . 67 22 52 
49 28 48 0 62 19 48 
49 25 00 . 60 00 00 
49 05 00 0 60 00 00 
48 30 00 . 60 00 00 
49 00 00 0 63 00 00 
49 40 20 . 64 54 50 
47 44 30 0 60 25 15 
47 21 30 . 60 16 00 
47 18 30 0 60 18 00 
47 32 12 60 42 15 
47 30 00 0 60 43 20 
47 26 45 . 61 00 00 
47 50 00 0 61 08 27 
47 58 30 . 61 07 30 
48 02 30 0 61 07 00 
48 31 00 . 63 08 30 
49 00 00 0 63 08 30 
49 13 15 . 65 53 30 
49 21 25 0 65 35 30 
49 17 00 . 64 44 00 
48 53 30 0 63 48 54 
48 45 18 . 64 09 54 
47 03 30 0 64 00 00 
47 15 00 . 64 00 00 
46 37 30 0 61 30 15 
47 25 00 . 63 16 00 
47 19 30 0 63 16 00 
47 19 30 . 63 23 36 
47 25 00 0 63 23 36 
46 45 00 . 62 00 00 
46 27 00 0 61 58 00 
46 18 01 . 62 20 00 
46 09 00 0 61 57 00 
45 59 00 61 36 00 
45 58 00 0 61 32 00 
46 25 40 . 61 07 00



Commentaires g n raux 
Le minist re des P ches et des Oc ans est le gestionnaire des ressources halieutiques. Son mandat est d’assurer la conservation des ressources. Pour 
r aliser son mandat, le MPO r f re son service des sciences et ses quipes d’experts biologistes. Ces derniers produisent des avis scientifiques sur 
chacune des esp ces p ch es dans le golfe du Saint-Laurent et d finissent les modalit s de l’approche de pr caution. Il est essentiel que ces experts 
soient interpell s dans le cadre de projet d’exploration ou d’exploitation des hydrocarbures. Ils doivent donner leur avis, pr ciser les impacts potentiels et 
mettre des recommandations. titre de responsable de la conservation des stocks, ils doivent n cessairement se prononcer sur ce type d’activit s; 

Il est pr occupant de prendre conscience qu’il y a eu, au cours des derni res ann es, une dizaine de forages exploratoires dans le golfe du Saint-Laurent sans que les p cheurs Madelinots, ni la communaut n’aient t consult s. De plus, nous ignorons si un processus de suivi a t mis en 
oeuvre pour surveiller, par exemple, les possibilit s de fuite; 
L’OCTNLHE ne devrait pas la fois agir comme facilitateur de l’exploration et du d veloppement des hydrocarbures et la fois comme entit
responsable de la surveillance. Il y a l un conflit d’int r t; 
Un processus de consultation reconnu devrait tre exig et d crit dans le document d’orientation. Actuellement, le processus est plut t flou. Les d lais 
pour mettre des commentaires doivent tre plus longs afin de faciliter l’ tude du projet et l’ laboration des commentaires ou recommandations; 
Le canevas de l’ tude environnementale devrait tre soumis une consultation avant le d but de travaux. L’ tude devrait valuer les impacts de forage 
de puits additionnels et de l’exploitation d’un ou de plusieurs puits. L’ valuation environnementale, telle qu’actuellement demand e, ne traitera du forage 
que d’un seul puits. Cela ne correspond pas la logique intrins que au projet; 
La zone l’ tude devrait couvrir l’ensemble du territoire, des esp ces et populations impliqu es dans le cas d’un d versement majeur et des sc narios 
mod lis s en 3D devraient tre r alis es; 
En plus d’ valuer les impacts de d versements mineurs et majeurs, l’ valuation environnementale devrait inclure une description du plan d’urgence et de 
ses impacts aupr s des cosyst mes et de la population c ti re puisqu’ils peuvent tre majeurs (ex: utilisation de dispersant, op ration de br lage ou de 
nettoyage, m thode de fermeture du puits et d lais potentiels); 
M me en phase d’exploration, il est n cessaire d’avoir des back up en cas de probl mes, de fuites. Le promoteur doit d montrer hors de tout doute 
qu’il peut mettre en place des mesures de contingence rapidement et efficacement.



Commentaires sp cifiques 

L MENTS 
Port e du projet 

QUESTIONS / COMMENTAIRES 
Le Chenal Laurentien est un endroit strat gique de passage des diff rents bancs de poisson. Les courants qui y 
sont associ s, diff rentes profondeurs, sont importants et engendrent des impacts. La pr sence ventuelle 
d’un puits dans ce secteur n’a rien de rassurant. 
Les risques potentiels de l’exploration et de l’exploitation sont s rieux. Le promoteur peut-il garantir qu’il d tient 
les assurances n cessaires, qu’il est suffisamment solide financi rement pour verser les d dommagements 
ad quats aux p cheurs et aux collectivit s advenant un d versement mineur ou majeur? 
Les esp ces de poisson ne connaissent pas de fronti res, ni de limites. Peu importe quelle province lancera 
l’exploration et l’exploitation, les impacts seront les m mes pour tous. Il est essentiel que le gouvernement 
prenne le m me chemin qu’il exige pour plusieurs de ses minist res, dont celui de P ches et Oc ans Canada, 
soit le chemin de l’approche int gr e et de l’approche de pr caution. 

Migration des diff rentes esp ces Les p cheurs avaient demand que les relev s de l’automne 2010 se fassent apr s la p riode de migration des 
poissons. Cela n’a pas t retenu sous pr texte que selon les scientifiques cela n’entra nait aucun danger 
significatif. Les p cheurs sont en d saccords avec cette assertion. 
Il est essentiel que les p riodes de migration des esp ces soient prises en consid ration dans l’ tablissement de 
la p riode d’exploration et dans le positionnement du puits d’exploration. Le chenal Laurentien est lieu de 
passage strat gique pour les bancs de poisson. 

P che au homard Le homard constitue la principale esp ce p ch e aux les-de-la-Madeleine. 325 p cheurs s’adonnent cette 
activit. Ces derniers ont d ploy des efforts importants pour conserver leur ressource et ont t cit en exemple 

plusieurs reprises. Une contamination du homard par du p trole ou autres contaminants li s ce projet serait 
catastrophique pour l’ensemble de l’ conomie des les-de-la-Madeleine. 

P che au poisson de fond Les stocks de plusieurs esp ces de poisson de fond sont dans un tat lamentable : la p che au s baste est



sous moratoire depuis plus de 15 ans. Seule une p che indicatrice est autoris e avec un tr s faible quota. La 
p che la morue dans le sud du golfe du Saint-Laurent a t assujettie de multiples moratoires depuis pr s 
de 20 ans. Aujourd’hui encore, cette p che est interdite. La p che la plie est restreinte et le stock est fragile. 
La ressource fl tan commence une lente et timide remont e. Les p cheurs ont pay cher l’effondrement de ces 
stocks de poisson. Ils ont multipli les efforts pour faciliter la reconstruction des esp ces et rien n’est gagn. 
L’arriv e d’une activit comme celle propos s dans le projet de Corridor Resources ne risque-t-elle d’aggraver la 
situation? 

Cette valuation environnementale strat gique pr par e pour l’Office de Terre-Neuve en 2007 couvrant Old 
Harry TN (aujourd’hui "Licence 1105", anciennement "Parcel 1 of NL07-1") identifie des risques v ritables pour le 
s baste et la morue, 2 esp ces en difficult. 
Elle conclut : http://www.cnlopb.nl.ca/pdfs/wnlseaaf.pdf 
"the SEA Amendment identifies redfish spawning habitat mating and larval extrusion in the Amendment Area 
(Figure 5.1). Parcel 1 of NL07-1 is likely to overlap the redfish mating area. The implementation of non-standard 
mitigation or restriction on activities would likely be required to reduce potential impacts on redfish spawning. The 
nature and extent of these restrictions or non-standard mitigations would be determined during the project- 
specific environmental assessment." 
Les enseignements contenus dans ces documents d’ valuation doivent servir de r f rence et la pr sente 
valuation environnementale doit r pondre aux risques identifi s et aux inqui tudes qui y ont t soulev es. 

P che au crabe des neiges zone 12 Cette p cherie est la deuxi me en importance aux les-de-la-Madeleine. Cette zone de p che (voir carte) est 
partag e entre plusieurs provinces. Il s’agit ici d’une industrie importante dans l’ conomie des Iles-de-la- 
Madeleine, de la Gasp sie et du Nouveau-Brunswick. Selon les scientifiques du MPO, cette zone alimente 
plusieurs autres zones (25, 26, 18,19, 12 E et F). En effet, les sciences consid rent qu’il s’agit d’un seul et 
m me stock et ont opt pour une approche int gr e et une approche de pr caution dans leur processus 
d’attribution des quotas de chacune des zones. 
Tout ajout d’activit s dans le Golfe doit prendre en consid ration l’importance conomique de cette zone.



P che au crabe des neiges zone F La zone F (voir sur la carte pr c dente) est particuli rement situ e proximit du gisement Old Harry. environ 
15 miles marins du point de forage. Une zone d’exclusion sera obligatoire autour d’un puits de forage 
exploratoire et, le cas ch ant, des puits d’exploitation. 
Quelle sera la grandeur de la zone d’exclusion ? 
Cela risque de cr er des contraintes importantes aux activit s de p che dans cette petite zone, comme ont 
soulign les p cheurs : si nous perdons, ne serait-ce, qu’une infime partie de la zone, on en peut plus p cher, 
la zone est trop petite. Cela est tr s inqui tant. Si on perd cette zone de p che, on perd aussi notre fonds de 
pension; personne en voudra acheter nos entreprises de p che. Quelles sont les compensations pr vues ? 

Transport maritime La d viation du trafic maritime lors des activit s d’exploration et d’exploitation sera fera in vitablement en 
d faveur des zones de p che, encore plus particuli rement dans le cas de la zone F. Encore l , un trafic plus 
important rendra difficile les activit s de p che. Les impacts seront-ils analys s, pris en consid ration et quelles 
seront les mesures d’att nuation, de compensation? 

Forage exploratoire Les activit s de forage devraient commencer en 2012 et devraient durer de 20 50 jours. Les activit s de forage 
pourraient se poursuivre l’ann e jusqu’en 2014, en fonction du type d’unit de forage employ. De quelle 
mani re sera d termin e la p riode de l’ann e o se d roulera l’activit ? 

Effets cumulatifs L’ tude environnementale devrait inclure le sondage et le forage de puits additionnels selon le r sultat des 
essais, ainsi que l’exploitation proprement parler qui sera la suite logique au projet pr sent, si les essais se 
r v laient fructueux.



Consultation de Corridor Resources Notons que dans le document Description de projet - Forage d’un puits d’exploration -Gisement de Old-Harry 
PP 1105, il est crit : " Corridor et ses consultants mettront en place un programme de consultation avec les parties prenantes cl s, 
incluant notamment : 

le minist re des P ches et des Oc ans; 
Environnement Canada; 
l’Agence canadienne d’ valuation environnementale; 
l’Office national de l’ nergie; 
les repr sentants du gouvernement et les repr sentants lus, en particulier dans les 

gouvernements provinciaux de Terre-Neuve-et-Labrador et du Qu bec; 
les Groupes des p ches et les dirigeants des affaires municipales de Terre-Neuve-et- 

Labrador, dont One Ocean, les travailleurs de l’Union des p cheurs, l’Association des 
producteurs de fruits de mer et les repr sentants de l’ouest de Terre-Neuve; et 
les Groupes des p ches, et les repr sentants des municipalit s des les de la Madeleine 

(Qu bec), dont le Regroupement des p cheurs professionnels des les-de-la-Madeleine 
(RPPIM), le Regroupement des palangriers et p toncliers uniques madelinots (RPPUM), 
l’Association des p cheurs propri taires des les-de-la-Madeleine (APPIM) et l’Association of 
Inshore Fishermen of the Magdalen Islands." 

"Corridor pr voit aussi participer au forum sur la technologie du p trole et du gaz organis par la municipalit
des les de la Madeleine la mi-avril 2011. Cela permettra Corridor de pr senter son programme de forage de 
prospection propos un grand nombre de parties prenantes des communaut s autour du golfe." 
Dans ce dernier cas, il ne s’agit pas d’un Forum sur la technologie du p trole et du gaz mais bien d’un Forum sur 
les hydrocarbures. En aucun temps, ce Forum ne peut tre consid r comme tant une consultation publique de 
quelques parties que ce soit.



Limites spatiales L’ valuation des impacts en cas de d versements devrait s’appliquer la zone r gionale, laquelle doit s’ tendre 
une tr s grande partie du golfe impliquant les eaux de 5 provinces. 

Environnement physique Diff rentes situations doivent tre document es ainsi que leurs effets en cas de d versements. Exemple: 
d versement en pr sence de glace non anticip e, d versement en milieu froid ralentissant l’activit
microbiologique. 
Il faudrait fournir un plan d’ vacuation en cas d’intemp rie ou d’urgence climatique (ex: temp te anticip e ou en 
cours, glaciation anticip e ou en cours) et d finir les termes et donn es climatiques auxquels il se r f re. 
Il faudrait galement valuer l’impact potentiel des catastrophes naturelles sur les activit s, fournir un plan d’ vacuation en cas de catastrophe naturelle et valuer l’impact des dommages potentiels des installations 
cumul s l’ vacuation de ces installations. 

cosyst me marin 

Zones sensibles 

Les effets cumulatifs devraient inclure la bioaccumulation dans les diff rentes zones l’ tude et selon les 
sc narios d’un seul puits ou plusieurs ou exploitation ou d versements mineurs ou majeurs. 
Les aires marines prot g es actuelles ou en projet devraient tre incluses ainsi que les refuges d’oiseaux 
migrateurs. 
Les zones actuellement l’ tude ou dont les r sultats d’ tudes environnementales sont inconnus (EES au 
Qu bec) doivent aussi tre consid r es dans les zones sensibles. 
Les milieux humides (marais, lagunes, etc.) en bordure du Golfe (des 5 provinces) et les milieux dunaires / 
plages en raison de leur vuln rabilit aux mar es noires doivent tre pris en compte. 
Les zones sensibles devraient s’ tendre la zone r gionale. 

Structures et exploitation L’ valuation devrait inclure une description des installations de stockage et du transport des mati res collect es 
(ol oduc ou maritime), et une description des collaborateurs (armateur vs affr teur, propri taire de navire, 
fournisseur d’ quipage, port d’enregistrement, nettoyage des cuves), de la destination et des trajets maritimes. 
Le transport des mati res collect es destination (ex: ferroviaire, camion, ol oduc) et leur destination devraient



tre analys. 
Les plans d’urgence des tapes post-forage, dont un plan d’accueil de navire en d tresse ou lieu de refuge 
devraient tre d fini. 

Rejets et missions Il faudrait valuer les d placements des rejets selon les saisons et selon leur rejet sur le plancher oc anique ou 
la surface via la rampe de d blais, ces derniers traversant toute la colonne d’eau (laquelle varie beaucoup 

d’une saison l’autre). 
v nements accidentels Une description des engagements et des proc dures pour assurer le financement des interventions d’urgence, 

de nettoyage et de d dommagement (les 30M$ $ exig s par la loi seraient ici largement insuffisants) devrait 
tre incluse ainsi qu’un plan de s curit (ex: pr vention - intervention en cas de menace ou acte violent ou 

terroriste, utilisation de valves de s curit automatique, surveillance, etc.) 
La mod lisation devra offrir plusieurs sc narios. Concernant les courants marins et la mod lisation, les donn es 
les plus r centes disponibles devraient tre incluses 
Parmi les effets environnementaux, il faudrait d crire l’ vaporation, l’ mulsion la dissolution, l’oxydation, la 
s dimentation et la biod gradation ainsi que leurs effets selon les zones touch es/r gionales et selon le milieu 
biologique et physique qui varie au fil des saisons 
Dans les effets cumulatifs, il faudrait d crire le risque et les effets de l’anoxie et de la bioaccumulation. 

Gestion environnementale Cette partie devrait inclure: - Les moyens utilis s pour surveiller et identifier les d versements et les caract riser (ex: surveillance satellite, 
avion t l d tection, navires sp cialis s). - Les plans d’intervention d’urgence qui rel veront de l’exploitant ET des tiers. - Les plans d’intervention d’urgence en cas d’explosion ou de risque d’explosion. - Les plans d’intervention d’urgence en cas de d versement mineur, de d versement majeur ou de risque de 
d versement. - Le plan de d ploiement des mesures de confinement des d versements : flotte, barrages flottants, barrages 
terrestres.



- Le recours au br lage en cas de d versement et leur effet, les autres options et les mesures d’att nuation. - La liste des produits chimiques "dispersants" pr vu au plan d’urgence, leur zone de libre usage/usage sous 
condition/ usage interdit, la quantit pr vue en fonction du d versement et leur effet, les autres options et les 
mesures d’att nuation. - Le plan de d ploiement des mesures de r cup ration des d versements : les navires utilis s, la machinerie 
sp cialis e utilis e (ex: r cup rateur, pompes), le lieu de stockage, le recours pr vu aux instances 
gouvernementales, aux communaut s c ti res, aux p cheurs, des professionnels et des volontaires, le 
programme de formation et de protection des participants. - Le plan de d ploiement des mesures de nettoyage : les produits et machinerie utilis s, le recours pr vu aux 
instances gouvernementales, aux communaut s c ti res, aux p cheurs, des professionnels et des 
volontaires, le programme de formation et de protection des participants - Le plan de traitement des d versements r cup r s et objets/organismes vivants souill s (lieu, cha ne de 
transport utilis , proc dures et produits utilis s, d mant lement des installations) 

Calendrier pr vu du processus Les d lais pr vus au calendrier sont beaucoup trop courts. Ils ne permettent pas aux citoyens, aux organismes 
sans but lucratif, aux associations communautaires et aux instances municipales ou gouvernementales 
interprovinciales de d ployer leurs ressources pour effectuer une analyse approfondie des documents ni de les 
commenter ad quatement. 

d’ valuation environnementale 

Regroupement des p cheurs professionnels des les-de-la-Madeleine Regroupement des palangriers et p toncliers uniques madelinots Association des p cheurs de la zone F - Inshore Fishermen Association 
i


